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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXIX* Annee. l? 10. 15 Octobre 1884

Manoeuvres combinöes de la IV6 brigade d'infanterie.

Dans notro dernier numöro, nous avons publiö divers
documents et renseignements sur le cours de la lVe brigade qui a eu

lieu a Delemont et environs, du 21 aoüt au 8 septembre ; aujourd'hui

nous reviendrons plus particulierement sur les manceuvres
combinöes qui l'ont termine et qui ont dure du 3 au 6 septembre
inclusivement.

Rappelons tout d'abord que les cantonnements des 3, h, 5 et
0 septembre sont resles les memes pour tous les corps, ä

savoir :

Les ötats-majors de brigade et du 8e rögiment ä Delemonl.
Le 8e regiment, balaillons 22 et 23 ä Delemont et le 24'' ä

Courrendlin.
Le 7e regimenl, descendu des Malettes par Seprais, a cantonne

ä Boecourt, Glovelier, Brelincouit, Bassecourt et Courfaivre.
Le 2e balaillon de carabiniers vient de Ste-Ursanne ä Rosse-

maison et Chätillon.
Le regiment d'artillerie est a Courroux.
Les guides et l'escadron de dragons n° 6 ä Delemont, une portion

des guides etant repartie aux etals-majors.
L'idee generale pour l'ensemble des manceuvres des 3, 4, L> et

6 septembre etait la suivante :

Une division Ouest venant de Belfort, apres avoir penelre dans le

pays de Porrentruy, a ordre de franchir les Rangiers et, par
Delemont, de penetrer clans la vallee de Montier.

Une division Est cantonnöe de Delömont au Blauenberg a mission
de döfendre cette zone, ainsi que lc passage des Rangiers.

Les manceuvres qui suivent rösultent de la lutte entre des
dölachements et fractions de ces deux divisions.

L'idee particuliere pour le 3 seplembre disait:

L'avant-garde de la division Ouest (VII0 rögiment, une batlerie
d'artillerie) se rassemble entre Porrentruy et Courgenay (le balaillon
de carabiniers n» 2 ä St-Ursanne) et s'avance sur Cornol et les
Rangiers.

Lc rögiment n° VIII el une batterie, dötachöe par la division Est

pour defendre les Rangiers, sc portent sur ce poinl.
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Combat ä la Mäle-Cote et aux environs d'Azuel si l'ennemi attaque
aussi par Fregiecourt.

Combat aux Malettes. Le bataillon de carabiniers attaque le flanc
gauche de la position en venant de Saint-Ursanne.

Le detachement Est est repousse. — Cessation des manceuvres et

repos.

II s'agissait donc, pour le 3 septembre, d'un premier combat
autour du massif des Rangiers, combat qui fut prepare par une
concentration preliminaire le 2 septembre amenant entr'autres
aux Rangiers meme le bataillon n° 24. Disons tout d'abord ce

qu'est cette importante position des Rangiers; pour cela nous
emprunterons la description topographique qu'en fait le Democrate

de Delömont, dans d'intöressants articles (signes ß.) sur
les dites manoeuvres, dont nous donnerons de nombreux extraits :

« Une des chaines de montagnes du Jura, dit le Democrate,
borde la rive droite du Doubs enlre Pontarlier et le Mont-Terri-
ble. Elle commence au sud-est de Pontarlier par le Larmont et
finit par la chaine des Franches-Montagnes de laquelle se detache
le Moron. A parlir de Si-Brais, celle cliaiiie ne se compose plus
que de chainons tres courts, tres confus, etroitement resserres
entre le Doubs et les affluents de gauche de la Sorne, ou ils
aboutissent au Mont-Repais, par lequel ils se joignent au Mont-
Terrible. Celui-ci est un long chainon allant de l'est ä l'ouest,
dont les points principaux sont : le Repais, le Montgremay, le
Monterri (ou Mont Terrible proprement dit, encore appele Mont
Jules-Cesar, parce qu'on y rencontre Ies ruines d'un ötablissement

militaire des Romains), la Roche-d'Or au sud-ouest de

Porrentruy; la partie restante ä l'ouest s'appelle le Laumont et se

prolonge au-delä du Doubs, jusqu'ä Baume-Ies-Dames.
La ligne de partage des eaux du Rhone et du Rhin suit

exaetement la cröte de celte chaine jusqu'au Mont-Repais ; de lä eile
continue enlre l'Allaine d'un cöte, la Lucelle et la Largue de

Lautre, et se dirige sur Valdieu au milieu de la Trouee de

Belfort.

Le Mont Terrible et le Mont-Repais offrent les caracteres tour-
mentös et crevasses que l'on rencontre partout, dans le Jura, au
point de reunion de plusieurs chaines ou chainons. Dans toutes
les directions s'ouvrent des vallöes etroites et profondement
encaissees qui aboutissent au col des Rangiers. Ces vallees sont

parcourues par des routes suivant les sinuosites des coupures ou
courant ä flanc de cöteau des chainons qui se ramifient aux
Rangiers :
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1. Porrentruy — Cornol — Rangiers;
2. St-Ursanne — les Malettes — Rangiers;
3. St-Brais-Monlmelon — la Seigne — Malettes — Rangiers-
4. Boecourt — Caquerelle — Rangiers;
5. Delemont — Develier — Rangiers;
0. Fregiecourt — Azuel — Rangiers, par la Male-Cöte.
Ges routes sont carossables et, avant l'etablissement des

chemins de fer, elles etaient sillonnees par les diligences federales.
7. Chemin Seprais — la Caquerelle — Rangiers; difficile, mais

accessible aux trois armes.
8. Ancienne voie romaine parlant du contour de la route au

sud du bois de Chaumont et debouchant aux Malettes. Tres
facile pour l'infanterie.

Entre les pentes boisees du Mont-Terri au nord et celles de

Montgremay au sud, se trouve un espace libre, large d'environ
750 mötres, couvert de prairies et de cultures, au centre duquel
on rencontre le col de la Male-Cöte. A peu pres en face du defilö
de Cornol, la foret des Rondins se prolonge en pointe jusqu'ä
environ 500 metres de la route et masque la sorlie du defilö ä

celui qui oecupe les hauteurs de la Male-Cöte.
La grand'route parcourt le defile en suivant le fond de la

coupure dont la direction est sud-est-nord-ouest; au sortir de
celle-ci, eile tourne brusquement ä l'est jusqu'ä la Male-Cöte oü
eile reprend au sud puis au sud-est pour tourner l'extremite du
Montgremay et remonter jusqu'aux Malettes et aux Rangiers.

En quittant le defile de Cornol, la voie romaine s'eleve au
sud-est ä travers les pentes decouvertes du Montgremay, traverse
la foret des Rondins dans sa partie la plus etroite et tombe aux
Malettes. Ce chemin est beaucoup plus court pour des pietons
que la grand'route et offre l'avantage de longer la base du grand
triangle que decrit cette derniere depuis les Malettes au Cras des
Juifs pres de la Male-Cöte.

On doit admettre que les pentes boisees du Mont-Terrible et
de tous les chainons qui l'avoisinent et le constituent sont partout
accessibles ä des pietons et ä de petits detachements militaires;
cependant, en dehors des roules et des chemins, ces terrains ne
se prölentpas facilement aux Operations militaires.

II resulte delä que celui qui oecupe la position des Rangiers
doit garder les chemins qui y aboutissent en meme temps que
les points qui battent les voies d'acces ä grandes et ä peliles
distances ; en outre, il doit avoir sous la main une reserve süffisante
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pour ecraser, partout oü ils se monlreront, les detachements qui
auront reussi ä deboucher dans la position. Tandis que l'assaillant

devra au contraire chercher ä s'emparer des chemins et des

positions qui les batlent,et ä percer dans l'interieur en dehors de

ces voies d'acces et ä les contourner.
Le point des Rangiers est une position stratögique et tactique :

stratögique comme point de jonction de routes, taclique parce
qu'elle offre des avantages ä la defense de ce point.

Une question qui a ete posee durant la manoeuvre est celle-ci :

Combien faut-il de troupes pour attaquer les Rangiers? combien
en faut-il pour les defendre? Cette question est complexe. Pour
la resoudre, il faudrait savoir si l'attaque a lieu par un detachement

isole, par exemple par une avant-garde ; si, au contraire,
ce detachement avance en connexion avec des troupes operant ä

gauche et ä droite; si le detachement appartient ä une armee
victorieuse ou vaineue et vice-versa. Enfin, il ne faudrait pas
oublier qu'en cas de guerre, les voies d'acces seraient rendues
difficiles, que les cretes permettant de battre les approches
seraient deboisees et que les bois consliluant des obstacles per-
metlant de s'avancer ä l'abri du feu des döfenseurs seraient
abattus.

En lenant compte de ces facteurs, on arrive ä cette conclusion
qu'avec un regiment d'infanterie (meme avec deux bataillons) et

une batlerie, on peut efficacement se döfendre plusieurs jours
contre un ennemi du double plus fort. Pour l'attaque on doit
estimer ä une brigade d'infanterie les troupes necessaires pour
enlever ia position. L'assaillant ne peul poinl utiliser d'artillerie
avant d'avoir gagne les hauteurs, c'est-ä-dire avant d'avoir
commence la poursuite et encore ne lui serait-elle pas fortement
utile. Cet effectif est calcule sur le fait qu'il faudrait detacher
beaucoup de monde sur les ailes et dans les bois, altaquer de
front avec des forces importantes et, enfin, garder une forte
reserve pour donner le dernier effort oü il serait necessaire.

En rösumö, la position des Rangiers, en y comprenant
Montgremay et la Male-Cöte, est une position aussi difficile ä döfendre
qu'ä attaquer. Le defenseur comme l'assaillant devra connaitre ä

fond le terrain, ses propriötös et ses ressources et ne rien negliger

pour s'assurer le succes. Dans la defense : emplacements
bien choisis, lignes de relrailes convergentes sur le centre, röserves

bien reparties et connaissant bien le röle qu'elles ont ä jouer,
service des Communications et des rapports rapide et suivi. Pour
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l'attaque : detachements bien repartis et connaissant bien leur
lache, objectifs parfaitement determines, attaque simultanee et si

possible debordante sur les ailes. »

Teiles etaient les conditions ä remplir pour la journee du 3

septembre, soit pour le combat des Rangiers, et l'on peut dire
que chacun s'efforca de les remplir de son mieux.

Le lieut.-colonel Gagnebin, commandant du 8° regiment
d'infanterie auquel elait attachöe la batterie n° 12, fit occuper solidement

les Rangiers par le bataillon 24, major Perrin, avec service
de sürete en avant de Cornol. Une compagnie de ce bataillon
avait etö detachee ä Cornol le 2 au soir, le 3 au matin eile oecupait

la lisiere nord-ouest du village.
A ce moment les bataillons 23 et 24 et la batterie 12 quittaient

leurs cantonnements et s'aeheminaient vers les Rangiers; ils y
arrivaient avant 9 heures. Ordre fut donne au bataillon 24, dit le

Democrate, dont nous suivrons l'excellenl recit, d'occuper la
Male-Cöte, au bataillon 22 de prendre une position de repli au
tournant de la route, ä l'extremite esl du Montgremay et au
bataillon 23 de se tenir en reserve aux Malettes.

Le bataillon 22 avait l'ordre de surveiller Azuel. Quant ä la
batterie, eile se mit ä chercher une position avantageuse aux Or-
dons d'abord, sur les cretes du Montgremay ensuite; enfin, eile
prit position prös de la Male-Cöte, au Gras des Juifs. Gelte position

offrait certainement l'avantage de battre ä bonne portöe de

canon lout le terrain ouvert situe entre le Mont-Terrible el

Montgremay et d'enfiler la route de la Male-Cöte sur presque toute sa

longueur. Mais ä cöte de cet avantage reel, eile recelait des

desavantages incontestables : grand bois de Fregiecourt (sur Chaumont,

les Esserts, Esserls Pouilleux)avec lisiere dominante ä 500

metres, retraite sur une seule route offrant une rampe de 3 ä 4 o/0

et battue par le feu de l'infanterie qui pourrait öventuollement
deboucher par la lisiere du bois de Fregiecourt.

Le bataillon 24, avec les trois compagnies qui lui restaient,
avait pris position aux Champs Cuttat, ä cheval sur la voie
romaine : deux compagnies döployees en tirailleurs, face au nord,
une compagnie (si nos renseignements sont exaets) en reserve ä

gauche, dans le bois de la Päture, avec ordre de garder la lisiere
ouest de ce bois. Le bataillon 24 oecupait ainsi deux fronts: un
front parallele au front de marche de l'assaillant, un second
parallele ä la grande route Cornol-Male-Cöte.

Des ordres ont-ils ete donnes aux fractions de ce balaillon pour
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le cas oü elles devraient battre en retraite On doit l'admettre,
car la supposition indiquait que le 8e regiment aurait ä se retirer;
cependant, il paraitrait qu'il y a eu ou Omission ou malentendu ä

cet ögard.
On verra plus tard que les dispositions de la defense ne repon-

daient pas complötement aux necessitös du terrain.
Le detachement ouest, compose du 7e regimenl d'infanterie

(lieut.-colonel Furrer, bataillons 19, 20, 21) et de la balterie
d'artillerie n° 11, avait recu les ordres suivants:

Deux compagnies du bataillon 20 passeront par la Maison-
dessous el la Maison-dessus, et en suivant la foret des Rondins,
chercheront ä tourner la gauche de l'adversaire et ä occuper la

voie romaine; les deux autres compagnies devaienl prendre par
le grand bois de Fregiecourt et venir deboucher aux environs
de la Male-Cöte sur l'aile droite ennemie.

Le bataillon 21, qui avait detache une compagnie sur Azuel

par Fregiecourt, avait l'ordre de marcher par la route et au sud
de la route de facon ä aborder de front la posilion du Cras des

Juifs.
Le bataillon 19 et la batterie no II ötaient en reserve en arriere

sur la route.

On est ä se demander quelles sont les raisons qui onl conseille
un pareil fractionnement, ä la suite duquel le 20c bataillon se

trouvait söpare en deux parties operant ä gauche et ä droite du
balaillon 21 qui, lui-möme, avait laisse une compagnie en arriere
pour faire une diversion ä gauche. Les prineipes ordinaires
de la tactique conseillaient au contraire de diviser le terrain
en deux secteurs et d'en assigner un ä chacun des bataillons
20 et 21. De cette facon ies troupes eussent ötö clans la main
des chefs et eussent pu agir avec ensemble et vigueur. On objee-
tera que le succes a couronne ces dispositions; mais le succes,
au cas particulier, a ötö singulierement facilitö par les disposi
tions insuffisantes et le manque de vigilance et d'aetion de la
defense.

L'execution de la manceuvre a commence par un combat entre
la compagnie du 24me bataillon oecupant Cornol et les eclaireurs
ennemis. Ge combat s'est prolongö par suile de l'opiniätrete mise

par le döfenseur ä tenir sa posilion. Pour en finir, le 7e regiment
deploya^des forces bien superieures et refoula cette compagnie
sur le defile. En se retirant sur la Male-Cöte par la route, cette
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compagnie ötait suivie ä 100 ou 150 mötres par les eclaireurs de

l'adversaire. II est evident qu'un fait semblable ne pourrait se

presenter dans la realite; on ne saurait donc trop recommander
aux officiers de faire cesser, de part et d'autre, des situations
aussi anormales. Arrivee ä la Male-Göte cette meme compagnie
se rangea ä droite de la batterie 12 comme soutien.

L'assaillant s'avance et gagne insensiblement du terrain.
Le bataillon 21, qui n'a rien devant lui, avance cependant avec

la plus gande lenteur. C'esl dans son programme sans doute : il
doit laisser aux detachements du 20e le temps d'opörer leur
mouvement tournant ä droile et ä gauche. Enfin, vers 10 V3 heures,
ses eclaireurs, qui ont döpassö le bois de la Päture, essuient quelques

coups de feu des hauteurs des Champs Cuttat1; ä ce

moment, une subdivision en ordre serre qui marche sur la route
recoit les premiers coups de la batterie n° 12.

La marche en avant se continue tres lentement et, pour ainsi
dire, sans riposter; la deuxieme compagnie du bataillon 21 arrive
ainsi ä environ 400 metres de la batterie sans avoir tire un coup
de fusil. C'est aussi un fait anormal qu'il suffit de citer pour en

montrer l'invraisemblance. Le commandant de cette compagnie
eüt mieux agi en restant dans les bas-fonds, ä l'abri du feu
d'infanterie qui le prenait en echarpe et du feu de la batterie lui
arrivant de front. En passant, il convient de faire remarquer que
le front d'attaque du bataillon 21 etait beaucoup trop etendu et

cela d'autant plus qu'il lui manquait une compagnie.
A II heures 20 minutes une vive fusillade s'engage ä l'aile

gauche de la döfense. On voit des tirailleurs se glisser rapidement
le long de la lisiere de la foret des Rondins et faire feu ä 100 ou
150 melres dans le dos des iroupes du 24rae qui occupent les

Champs Cuttat. C'est le dötachement envoyö par le 20mo bataillon
(2 compagnies) pour tourner l'adversaire qui a opere son
mouvement. Surpris, le bataillon 24 cherche ä faire face et ä con-
jurer le danger; ä ce moment, les subdivisions du bataillon 21

l'accablent et le placent enlre deux feux; il est force de battre
en retraite non pas au sud, par la voie romaine qu'il s'est
laisse enlever par surprise, mais ä l'est par la route qu'il va en-
combrer.

A la pensee que l'assaillant va se heurter au detachement qui
oecupe le point culminant de la voie romaine, le commandant

' Qae s'est-il passe dans ce bois? N'etait-il pas oecupe ou la compagnie
qui le gardait a-t-elle ete surprise, ou encore n'a-t-elle rien vu
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du 8° regiment, qui est pres de l'artillerie au Gras des Juifs,
parait se consoler de l'echec subi par le bataillon 24. Une surprise
peu agröable l'attendait cependant de ce cöle.

Pendant que le combal se poursuit ä l'aile gauche, l'ordre est
donne (11 heures 40 minutes) ä la balterie de battre en retraite.
Elle etait ä peine en mouvement sur la route que Ia lisiere sud
de la foröt de Fregiecourt, aux Essertsdei riere, se garnissait de

tirailleurs dont les feux tombent en plein dans sa colonne arretee

par les trains neutralises du 7C regiment, qui gravissent penible-
ment la route. C'est le dötachement de gauche du 20rae bataillon
(deux compagnies) qui, sans etre entrave aucunement, a opere
son mouvement tournant ä travers les bois. II y a lieu de noter
que la marche du 21me bataillon et celle des deux detachements
charges de tourner ä gauche et ä droite, ont parfaitement coincide.

Le bataillon 22, qui etait en repli ä l'extremite Est du

Montgremay avec deux compagnies döployees et deux en reserve, soutint

la retraite de la batterie et recueillit les fractions en desordre

du bataillon 24 qui vinreiit se reformer, ä l'abri, sur ia

route.
Des que la position du Gras des Juifs fut abandonnee et le

mouvement de retraite du bataillon 24 dessine, la batterie 11 se

mit au galop et vint prendre posilion sur la route immödiatement
ä l'ouest de la maison de la .Male-Cöte d'oü eile ouvrit, ä 800 —
1000 mötres, son feu sur l'infanterie qui se retirait et sur celle qui
ötait en position au tournant de la route.

L'assaillant venait de remporter un premier et facile succes;
mais il ne touchait pas encore aux Rangiers et la position du 8°

regiment pouvait paraitre encore tres solide, inexpugnable
meme.

Pendant que le 22me bataillon soutient la retraite, la batlerie
12 a pris une seconde position aux Rangiers mömes. Tout ä

coup, la voix de ses canons se fait entendre. Sur quoi, sur qui
tire-t-elle? N'y a-t-il pas möprise? Helas non. Les deux compagnies

de droite du 20me bataillon et des fractions du 21me, se sont
hardiment lancees dans ia voie romaine, ont gravi la cöte sans

rencontrer aucune resistance et sont venues occuper les cretes et
les rochers du Ghetelat (cotes 893,800 et 828) d'oü elles font
feu, d'un cöte sur le bataillon 23 en position d'attente sur la

roule pres des Malettes, de l'autre sur le bataillon 24 qui avance

sur la route au-dessous des Malettes.
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Que s'ötait-il passe? La voie romaine n'etait pas gardöe du

tout et l'ennemi en avait, sans coup förir, oecupö les points cul-
minants d'oü ii empechait la retraite, par la route, ä tous les

dötachements qui n'avaient pas encore passe les Malettes. II ne restait

ä ces dötachements (bataillons 22 et 24) d'autre ressource

que de se jeter dans les ravins qui bordent la route et de cber-
cher ä gagner les Rangiers par le Creux et la Grange Gieron.
C'etait une döroute quand meme et la position des Rangiers
devenait la proie de l'assaillant sans le concours du bataillon de

carabiniers Charge d'opörer de St-Ursanne sur la Caquerelle. En
effet, il ne restait plus aux Rangiers que trois compagnies du 23n,c

bataillon, la quatrieme ayant ötö detachee pour surveiller le
debouche de la route de St-Ursannc et de la Caquerelle. Cela ne
constituait evidemment pas une force süffisante pour rösister aux
trois bataillons de l'assaillant qui, dans le fait, avaient tres peu
souffert.

Ce denouement montre: 1. Qu'en n'oecupant pas solidement
la voie romaine, on a commis une lourde faute; 2. Que la position

de la Male-Cöte est secondaire, la döfense principale devant
se faire sur le Montgremay; 3. Que la defense des Rangiers
demande l'occupation des cretes et des debouches des chemins qui
arrivent au col; 4. Enfin, que Ia clef de la posilion se trouve au
point culminant de la voie romaine d'oü l'on peut battre tout ce

qui se trouve soit aux Rangiers, soit aux Malettes, soit enfin
dans la direclion de la route de la Caquerelle.

En röpartissant ses troupes de la maniere suivante, le chef du
8e regiment eüt rendu sa posilion inexpugnable;

Un bataillon ä la Male-Cöte, soit: une compagnie ä la lisiere
Ouest du bois de la Päture avec retraite par la voie romaine.

Une compagnie aux Esserts Pouilleux pour surveiller la foröt
de Fregiecourt et batlre tout ce qui deboucherait par le chemin
de « Sur Chaumont » avec retraite par la Male-Cöte.

Deux compagnies ä la Male-Cöle, au Gras des Juifs et aux
Champs-Cuttat, avec retraite par la voie romaine et la route. —
Les detachements, battant en retraite par la route, eussent du

occuper le saillanl ä la cote 700.
La balterie d'artillerie au Cras des Juifs ou aux Bruyeres (2500

metres) de la Male-Cöte.
Une compagnie ä la Caquerelle avec relraite sur les Rangiers

par le pelit chemin au sud de la grande route ou,en cas de
retraite generale, sur Seprais directement.
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Une compagnie sur les hauteurs qui dominent le haut
plateau deboise de Montgremay, surveillant la lisiere sud de la
foret des Rondins et empechant l'acces par l'Ouest.

Relraite sur les Malettes.
Deux compagnies gardant la voie romaine et les cretes qu'elle

traverse.
11 va sans dire que ces quatre compagnies eussent du etre

placees de facon ä ötre en continuelle communication, ä pouvoir se

porter aide et secours en cas de besoin pressant et, enfin, de

maniere ä baltre avantageusement tous les debouches et les voies
d'acces sur les hauteurs.

Relraile naturelle sur les Malettes.
Enfin, le troisieme bataillon en reserve aux Malettes pret ä se

porter dans toutes les directions; les chefs de compagnies
parfaitement instruits des dispositions prises par le commandant du
regiment et connaissant les röles leur incombant en cas d'appel
ä la reserve.

Cette repartition offre les avantages suivants: Les bataillons
soni dans ia main du chef de regiment, ies compagnies dans
Celles des commandants de bataillon et, avec un service de
Communications et de rapports bien etabli, eile pare ä tout imprevu.
L'artillerie de la defense, surtout si eile est placöe aux Bruyeres,
empeche complötement d'avancer par la route de l.a Male-Cöte
qui est egalement battue par le feu d'infanterie ; de sorte qu'une
atlaque de vive force, de ce cöte, avec des detachements serres,
devient difficile sinon impossible, l'assaillant etant oblige de se

deployer partout en tirailleurs et de parcourir des espaces libres
sous les feux dominants d'un adversaire abrite. S'il parvient ä

se rapprocher et ä menacer la ligne de feu, des detachements en

ordre serre sont lä, prets ä renforcer la chaine ou, par un choc,
ä le precipiter sur les pentes qu'il vient de gravir. S'il s'est lance
dans les bois, il subit ä peu prös le möme sort puisque les

dispositions ont etö prises partout pour le recevoir sous des feux
öcrasants.

Ainsi se justifie l'opinion emise tantöt que la position des
Rangiers peut ölre defendue avec succös par un rögiment d'infanterie
et une batterie d'artillerie (meme sans artillerie) et que pour
l'attaquer avec quelques chances de l'enlever, il faut des forces
au moins doubles de celles dont dispose le döfenseur.

Un Journal du pays a rapporle, au sujet de l'attaque et de Ia
defense des Rangiers, une correspondance inseree dans un jour-
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nal de Belfort. Le correspondant dit que les troupes de l'assaillant

se sont avancees contre les Rangiers sans service de sürete.
C'est une erreur. Le combat s'est engage ä Cornol entre la
compagnie d'avant-postes du 24me bataillon (8e rögiment) et l'avant-
garde du 7e regiment; c'est des ce moment que les bataillons 20
et 21 se sont deployes pour l'attaque. C'etait peut-etre un peu
tot; car apres avoir replie les avant-postes de l'adversaire, il
suffisait au 7° regiment de continuer ä avancer avec son service de

süretö jusqu'ä ce que ses eclaireurs se heurtassent ä la position.
Au lieu de cela, il s'est deploye pour le combat longtemps avant
d'avoir essuyö le feu de la defense. II n'en est pas moins vrai que
les detachements en ordre serre qui marchaient, soit sur les
chemins, soit dans le terrain, ötaient procedes d'une chaine de tirailleurs.

Pour la journee du 4 septembre, l'idee particuliere amenait
les adversaires aux environs de Develier.

Les dispositions speciales disaient :

L'avant-garde de la division Ouest, soil :

Le regiment d'infanterie n° 7,
Un peloton de l'escadron n° 0,
La batterie n° 11,

se rassemble ä Develier-Dessus oii ehe est censöe avoir bivouaque.
Elle recoit l'ordre de marcher sur Delemonl et de prendre ses

mesures pour pouvoir, en cas d'öchec, se retirer sur Bassecourt et
Roecourt, afin de ne pas gener la descente du gros de la division
sur Delemont, et afin de couvrir le flaue droit de ta division, en

prenant position en avant du döbouchö de la route de Seprais.
La division Est, pour proteger sa concentration aux environs de

Delemont, detache dans la direction de Develier un regiment combine,

soit :

Le rögiment d'infanterie n° 8,
Le bataillon de carabiniers n° 2,
Deux pelotons de l'escadron n° (i,

L'ambulance n° 7,

pour s'opposer au döbouche du Corps Ouest.
Combat aux environs de Develier, döfense de ce village par

l'avant-garde Ouest. Retraite de celte derniere.

Un coup d'oeil sur la carte donne, au premier aspect, une idöe
de la configuration du lerrain aux environs du village de

Develier. On a, au Nord, la continuation du Mont-Terrible qui,
sautant par-dessus la Birse, se Joint au contrefort de la Rothmatte.
La grand'route de Delemont ä Porrentruy par les Rangiers passe
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ä Develier; eile suit d'abord le fond de la vallee entre les

ruisseaux de Ia Golatte et de la Pran, alteint le village de Develier,
d'oü eile commence ä gravir les pentes du contrefort qui se

detache du Mont-Repais ä l'Est du village de Seprais et vient
tomber sur la Sorne, puis, ä flanc de cöteau et en suivant les

sinuosites du terrain, eile escalade la montagne pour aboutir au
col des Rangiers.

Ce contrefort affecte la forme d'un päte montagneux, large,
aplati, mouvemente et boise dans sa partie occidentale, ötroit, en
forme d'aröte arrondie et denudee dans sa partie Orientale. II
s'eleve insensiblement, par des ressauts successifs, des environs
de Roecourt et finit, ä proximitö de la propriete de Courtemelon,
en forme de nez tourne conlre l'Est et dominant complötement
toule la vallöe de Delemont et les routes qui la sillonnent. Cette
derniöre partie porte le nom de Sur Chaux. Ce päte montagneux
se relie ä la chaine du Mont-Repais par une arete arrondie,ä base

large, söparant les villages de Develier el Develier-dessus de

ceux de Seprais et Montavon; il est divise en deux parties
bien marquöes par une coupure etroite, en forme de faille, due
ä l'erosion des eaux, au fond de laquelle coule un ruisseau peu
important, la Rouge eau. Un chemin suit cette coupure et met
en relation les villages de Seprais et de Montavon avec Courfaivre

: c'est ce qu'on appelle le defile de Seprais, debouchant,
au Sud, sur Mont-Choisi.

La route des Rangiers debouche ä Develier, qui est au fond
d'un cul-de-sac dont l'ouverture est tournee vers Delömont,
objectif de la division Ouest; ce village est enserre par une
succession de hauteurs formant un demi-cercle et dominant
eompletement tout le terrain circonscrit.

L'avant-garde de la division Ouest ayant appris qu'un fort
detachement d'armes combinöes elait envoyö ä sa rencontre
depuis Delömont, se decida ä occuper defensivement les positions

de Develier. Dans ce but, les dispositions suivantes sont
prises par Ie lieutenant-colonel Furrer, chef du 7C regiment:

Le bataillon 19 occupera avec Irois compagnies les hauteurs ä

droite et ä gauche du village de Develier pour proteger le passage
par ce clefile du rögiment qui doil marcher sur Delömont. Lue
compagnie restera sur la roule.

La. batterie 11 prendra position sur les hauteurs ä gauche do

Develier; eile soutienc'lra le döbouchö.— Los deux compagnies
du bataillon chargees d'occuper la gauche, doivent lui servir de
soulien.
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Lc bataillon 20 se portera par Mont-Choisi derriere Je village
de Develier comme röserve ä la disposition du chef du regiment.
Ce bataillon devra s'assurer des hauteurs de Chaux au moyen d'un
detachement.

Le bataillon 21 se portera sur Courfaivre, döpassera ce village et

occupera avec deux compagnies Ies hauteurs cpii dominent le village
ile Courtötelle ä gauche et ä droite du chemin de fer; les deux autres
compagnies ä cheval sur la ligne du chemin de fer. II tiendra cette
position jusqu'ä ce que Ic döbouchö contre Delemonl soil assure
pour la retraite du rögiment oppose '.

La cavalerie a pour mission d'etablir, au moyen de relais, la
communication entre le bataillon 21 et le bataillon 20 en röserve.

Les caissons suivront Ies bataillons.

Du cöte de l'assaillant (8° regiment), les dispositions ci-aprös
avaient etö ordonnees :

Un peloton de cavalerie avail l'ordre d'öclairer dans la direction

de Courtetelle, l'autre dans la direction de Develier.
Le bataillon 22, forme en avant-garde, devait explorer le

versanl Nord de la hauteur « Sur Chaux » ainsi que les hauteurs
au Nord de la route Delemont-Develier.

Une fois le 22e bataillon deploye pour le combat, le 23° bataillon

devait former l'aile gauche et s'avancer en s'appuyant le plus
possible ä la cröte de la hauteur.

Le balaillon de carabiniers n° 2 avait regu l'ordre de gravir
les pentes sud de Chaux et de deboucher dans le flanc droit de
l'adversaire.

Le bataillon 24 se trouvait en reserve sur la route.
La batterie 12 devait prendre position ä Ia cote 487 sur le

mamelon du « Cras de Franchier. »

Ainsi que cela a ötö observe, dit le Democrate, la ligne de
defense n'offrait nulle part une resislance serieuse. Le bataillon
21 entre Courfaivre et Courteteile ötait devenu parfaitement
inutile. Les deux compagnies du bataillon 19 chargees d'occuper
Ia gauche de la position et de soutenir l'artillerie, avaient lance
une compagnie 2 ä travers le bois du >Grand Cret jusqu'ä
la Combatte ; ce detachement s'est perdu dans le bois, et a ete

complötement coupe. La position du Grand Cret etanl protegöe,
dans son front, par une paroi de rocher ä pie qui rendait inutile
un grand deploiement d'infanterie de ce cöle, il eüt donc mieux

1 11 y a sans doute ici un lapsus calami, un pour au lieu d'un par.
Peut-ötre meme trois pelotons.
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valu tenir ce detachement au village, oü il n'y avait qu'une
compagnie, ce qui etait evidemment insuffisant.

A droite du village, il n'y avait, au premier moment, qu'une
compagnie pour garder l'espace compris entre le fond de la
vallee et le bois qui couvre une partie du versant Nord de

Chaux.
Un fort dölachement de cavalerie (ä peu pres tout le peloton,

si pas tout) avait recu l'ordre de se rendre des 8 heures du
matin ä Develier-dessus oü il est restö inactif attendant des

ordres 2.

Le bataillon 22 formant l'avant-garde du 7e regiment avait
detache sur la route contre Develier une compagnie comme töte
d'avant-garde, marchant derriöre la cavalerie pour assurer son
flanc droit, une compagnie sur la droite, dans la direction du
bois de la Pepiniere et de la ferme de la Combatte, oü eile se

heurtait au detachement ennemi qui s'ötail avance jusque-lä et
avec lequel eile entamait une vive fusillade.

Arrivee ä la hauteur de l'extremite occidentale de la foret de

Chaux, la cavalerie essuyait le feu des postes d'infanterie ennemis
garnissant les couverts sur la rive droite du ruisseau de la Pran
et se repliait, laissant la compagnie de töte de l'avant-garde enta-
mer le combat avec ses tirailleurs. Abrites dans d'excellentes
positions, ils accablaient l'assaillant, qui bientöt fut oblige de

deployer les trois compagnies du bataillon entre les deux
ruisseaux, ä cheval sur la route. Ce deploiement fut bientöt suivi de

l'entree en ligne du bataillon 23 sur la gauche.

Quoiqu'il füt altaque par des forces bien superieures, le

defenseur se maintenait avec opiniätrete dans ses positions, ce

que voyant, le chef du 8e regiment ordonna ä tout ce qui se

trouvait sur la route et ä proximite de marcher vivement sur
Develier qui paraissait n'etre que faiblement döfendu. Bientöt,
l'assaillant entrait dans ce village et en chassait le petit dölachement

qui l'occupait et qui se retira ä gauche et ä droite sur ia

posilion de repli. Menaces d'etre coupes dans leur retraite, Ies

detachements qui döfendaient la droite du village, sur ies pentes
Nord du Mont de Chaux, se resignerent ä battre en retraite,
malgre l'entree en ligne, d'ailleurs un peu tardive, de la

reserve.

2 L'auteur de cette relation a lu l'ordre donne au chef de peloton par
le commandant de l'escadron.
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II est vrai de dire que si la defense ne disposait que de forces
insuffisantes ä Develier et dans ce village, les approches de la
position etaient battues par l'artillerie; d'un autre cöte, cependant,
cette artillerie devait soutenir le combat (2500-2700 mötres)
avec l'artillerie de l'assaillant; enfin, l'on sait que le feu d'artillerie

n'est pas tres dangereux pour les lignes de tirailleurs qui
sont tres minces et qui changent constamment de place.

Le village de Develier avait etö mis en etat de defense au
moyen de deux barricades qui furent tournees ä gauche et ä

droite, de sorle que l'assaillant ne fut, pour ainsi dire, pas arrötö
dans son elan.

Pendant que ces diverses phases du combat se deroulaient au
centre, que se passait-il sur les flancs?

A gauche, l'artillerie avait quitte sa position des que l'infanterie

de l'adversaire s'etait rapprochöe du village el ötait allee

occuper les hauteurs de « La Vache » pour proteger la retraite;
trois pelotons du 19e bataillon detaches etaient perdus dans les

bois et coupes : le combat terminö, on les voyait descendre par
le Pecat sur Develier-dessus. Le 4e peloton, qui avait formö le

soutien d'artillerie, n'avait pas voulu abandonner sa position et
se trouvait aussi coupe : un des juges de camp le declarait hors
de combat.

La compagnie qui etait au village, au lieu de se retirer au Sud-
Ouest, avait marchö ä gauche et avait fini par elre prise par le

bataillon 22 qui s'ötait acharne ä sa poursuite et n'avait, par ce

ce fait, pas concouru ä l'altaque generale de la position de

repli.
C'est ä ce moment que l'on vit le detachement de cavalerie qui

avait passe la matinee ä Develier-dessus, arriver au pas sur la

roule des Rangiers-Develier, s'arröler et subir passivement ä

150 metres des salves des tirailleurs du 22° bataillon. Un juge de

camp qui se Irouvait sur les lieux le declara hors de combat
el lui donna l'ordre de se rallier ä son escadron.

A droite, on sait quelle position oecupait le 2Ie bataillon. Deux
compagnies du bataillon de carabiniers n° 2 avaient gagne !a

cröte du Mont de Chaux par Sainte Fontaine; les deux autrescom-
pagnies avaient pris par le chemin qui, du pont sur la Sorne en
aval de Courtetelle, conduit ä la ferme de « Sur Chaux ». Les
deux premieres compagnies longörent la crete et se heurterent ä

un detachement du 20c bataillon (probablement une compagnie)
qu'elles repliaient apres une courte mais vive fusillade; les deux
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autres continuaienl leur route sans que le bataillon 21 les

inquiötät et venaient deboucher dans le flanc de la position de

repli au moment de l'attaque generale, trop tard pour y contribuer,

mais assez tot pour nuire ä la retraite sur Mont-Choisi et

Bassecourt, sinon pour l'entraver ou l'empöcher.
Par suite des dispositions ordonnöes par le chef du 7e

regiment, il se fit qu'il ne lui restait pour döfendre la position
de repli que cinq compagnies contre trois bataillons, non compris
le bataillon de carabiniers qui le prenait de Ilanc ou ä revers,
toul en coupant la retraite du bataillon 21. II en rösultait que la

division Ouest, empechee de deboucher sur les hauteurs de

Develier et de se deployer, eüt ötö obligee de faire demi-tour et
de baltre en retraite sur les Rangiers, aprös avoir perdu son

avant-garde et en elant exposee ä ötre poursuivie, harcelee et

decimee par le feu de l'artillerie qui n'aurait pas manque d'occuper

une position ä l'Ouest de Develier-dessus pour battre le

parcours de la route qui suit le flanc de la Montagne.
Les dispositions du chef du 8° regiment, habilement prises,

ont öle executees ires convenablement et avec une vigueur qui a

ete cause du rapide succös obtenu. II est vrai de dire que si la

defense s'etait mieux concentree dans la position, l'attaque eüt
ötö plus difficile et quoique le succes du 8e regiment se trouvait

prevu, les choses eussent marche moins rapidement.

La journee suivante, oü la 1VC brigade manoeuvra contre un
ennemi marque par le 2e bataillon de carabiniers, major Secretan,
donna lieu au

Combat de Chätillon, 5 septembre.

Pour ce jour-lä, l'idee particuliere suppose que le dötachement
de la division de l'Est a batlu l'avant-garde de la division Ouest

le 4 septembre, ä Develier, mais a du se retirer devant le gros de

cette derniere division et que celle ci est arrivee ä Develier-
dessus, ä Seprais et Boecourt.

Les dispositions speciales, pour le 5 septembre, portaient :

Les cleux divisions Est, et Ouest sont en presence.
La division Est, ayant aclieve sa concentration la veille, s'esl döei-

dee ä attendre l'ennemi dans la plaine, en couvrant le debouche des

gorges de Moutier.
L'aile droite (supposöe) oecupe les hauteurs depuis la Beuchille

par liosscmaison aux environs du Mamelon du Peu-Cras.
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L'aile gauche, soit une brigade combinee marquee par
Le bataillon de carabiniers n° 2, representant 5 bataillons;
Deux batteries de pötards, representant un regiment d'artillerie,

a l'ordre de couvrir le döfilö de Chätillon entre le Peu-Cras et la
montagne.

La division Ouest, descendue des Rangiers par cleux routes, a

l'ordre d'einporter les positions ci-dessus.
Lue brigade de gauche (supposöe) descendue par Develier, attaque

la position de Rossentaison-la-Beuchille.
Une brigade de droite (la IVine) formöe:

De la brigade d'infanterie n° IV, 7,! et 8° rögiments (balaillons

19, 20, 21 ; 22, 23 et 24),
De l'escadron de dragons n° 0,
Du regiment d'artillerie n° 3,
De l'ambulance n° 7,

venue de Seprais par Boeeourt, se rassemble entre Courfaivre et
Courtetelle, avec ordre de s'emparer du döfilö de Chätillon.

Elle repousse l'ennemi marquö jusqu'au-delä de Chätillon, mais,
au moment de forcer Je clefile, recoit l'ordre d'arreter son mouvement

en avant et de se retirer cn bon ordre sur Courfaivre et Bassecourt,

vu que l'aile gauche de la division Üuest (supposöe) a echoue
clans son attaque sur Rossemaison-la-Beuchille et a öte repoussee
sur Develier. — Un renfort de deux bataillons venus de l'aile droite
Est (supposöe) permet ä l'aile gauche Est (marquee) de reprendre
l'offensive.

L'öchiquier affectö ä la manoeuvre de ce jour, dit le Democrate,
comprend le terrain entre la Birse ä l'Est, la Sorne au Nord et
la montagne des Pics au Sud. Ce terrain revet la forme d'un
triangle avec la Birse pour base et dont le sommet finit au defile
de Courfaivre. Sur la base de ce triangle, au debouche des

gorges de la Birse, ä Courrendlin, un peu ä l'Ouest de ce village,
s'eleve le Montchaibeux (029 metres). Le sommet du Montchai-
beux est boise; le pied couvert de cultures. Du cöle de la Birse,
il tombe assez brusquement dans la vallee, landis qu'il descend

en glacis ä l'Est et au Nord. Entre le Montchaibeux et la

montagne, se dessine une petite vallee qu'on appelle Ie
defile de Chätillon (en allemand Kastei), du nom du village
qu'on y rencontre. La distance, de Courtetelle ä Courrendlin,
par Delemont, est de 7 ä 8 kilometres, tandis qu'elle n'esl que
de 4 ä 5 par Chätillon. C'est ce qui donne ä ce defile une
certaine importance militaire.

Daus son ensemble, le Montchaibeux constitue une position
militaire excellente, couvrant l'entree des gorges de la Birse et

27
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defendant avantageusement les debouches du Vorbourg, de

Develier et de la Sorne.

Le flanc sud de la montagne des Pics est coupe en plusieurs
endroits par des combes dans lesquelles prennent naissance les

afffuents de droite de la Sorne. Entre ces affluents (petits
ruisseaux) le terrain offre des proeminences plus ou moins accen-
tuees, formant plusieurs lignes transversales et successives qui
constituent autant de positions militaires. Une de ces lignes se

trouve un peu en arriere du ruisseau qui prend naissance aux
Hautes-Joux et arrive au village de Courtetelle; les deux points
marquants de cette ligne sonl « En la Croix » (483 metres) et
« En Mergier » (531 metres). Cette meme ligne fait face ä l'Ouest
ä la position du Montchaibeux.

C'est en arriere de cette ligne et ä l'abri de la vue des troupes
de l'adverstire que la IVe brigade combinee avait l'ordre de se

reunir, l'infanterie dans la formation par ailes, chaque regiment
avec deux bataillons en premiere ligne ; l'artillerie en Iroisiöme
ligne et les trains en quatrieme ligne.

La brigade de la division Est devait ötre marquee par le

bataillon de carabiniers n° 2 et deux batteries de pötards. Ces

troupes devaient occuper leurs positions ä 8 heures du matin.

Le commandant du 2e bataillon de carabiniers (M. le major
Secretan) ötait cense avoir cinq bataillons d'infanterie et deux
batteries d'artillerie pour la premiere phase de l'action, deux
bataillons d'infanterie de plus pour la deuxieme phase. II repartit
ses troupes sur un front d'environ 1500 mötres du mamelon
« Cras de Pavillon > k droite ä la pointe de foret qui traverse le

päturage de « Saucy > et s'avance jusqu'au « Piain de l'Essert »

ä gauche, soit:
Un bataillon au Cras de Pavillon.
Un bataillon en arriere du ruisseau des « Sauges > ä l'angle de

la route Gourtetelle-Chätillon. Ge bataillon protege par un rideau
d'arbres.

Un bataillon au < Piain de l'Essert ».

Un bataillon dans le bois de Saucy.
Un bataillon en seconde ligne comme reserve de brigade en

arriere du Peu-Cras.
Les deux batteries au Peu-Cras.
Enfin les deux detachements devant marquer les deux bataillons

censes detaches par la brigade de gauche dans la deuxieme
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phase de l'action, se trouvaient en position d'attente dans le bois
du Montchaibeux en arriere du Peu-Cras et ä Chätillon.

II n'y a pas grand chose ä dire touchant cette röpartition. II
semble toutefois que trois bataillons en premiere ligne eussent
du suffire, ce qui eüt permis de garder deux bataillons en

reserve l'un en arriöre de l'aile droite, l'autre derriere l'aile
gauche. Le commandant du bataillon de carabiniers eüt sans
doute procede de cette faijon, s'il avait eu des bataillons effectifs
au heu de petits detachements ne marquant pas dans le terrain.
C'est lä un des nombreux inconvenients des manoeuvres avec
ennemi marque. Une seconde Observation qui pourrait elre faite
a trait ä la position d'artillerie : serait-il possible de placer deux
batteries effectives sur le « Peu-Cras » II est permis d'en
douter, le front d'un regiment d'artillerie ötant d'environ
170 metres.

Quelles sont les dispositions prises par l'elat-major de la

brigade pour l'attaque de la position du Peu-Cras-Chätillon
Voici ce qu'on lit dans l'ordre de brigade pour le 5

septembre :

Aussitöt arrivö sur laplace de rassemblement, le 8° regiment
detachera en avant, sur ia hauteur dite en Mergier, au nord de la
cote 531, le bataillon 22 pour couvrir la brigade. Apres la reconnaissance

de la position de l'ennemi par l'escadron n° 0, la brigade
commencera son deploiement. Lc 8" regiment occupera d'abord Courtetelle,

puis clans sa marche en avant ä travers le plan des Esserts,
appuiera son aile gauche au ruisseau des Sanges et ne devra pas le

döpasser sans necessite. Le7e regiment avec son bataillon de gauche-,
depuis en Mergier, abordera de front le plan des Esserts et detachera
son bataillon de droite par le päturage de Saucy, afin de deborder
l'ennemi sur son flanc gauche en profitant des bois et de l'avantage
de la hauteur.

Dans la premiere phase de l'action, c'est-ä-dire jusqu'ä ce que le
ravin de Courtötelle soit complötement franchi, la brigade devra
refuser son aile droite et avancer son aile gauche. A partir du
moment od l'on aura atteint le plan des Esserts, l'aile gauche arretera
ou ralentira son mouvement, laissant agir la droite jusqu'ä ce que,
marchant front contre le N.-E., eile tende ä rejeter l'ennemi dans les
bas-fonds au pied du Peu-Cras et les Champs-du-Bas.

Recommande ä l'extreme aile droite de prendre d'avance ses
mesures de facon ä conserver pendant toute l'action l'avantage do la

hauteur.
L'escadron n° ö sera charge de la protection du flanc gauche de la

brigade au-delä du ruisseau des Sauges.
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Les ordres seront donnös sur place ä l'artillerie. Le Irain attendra
les ordres sur la place de rassemblement.

Pendant la premiere phase de l'action, le brigadier se tiendra sur
la hauteur « En Mergier » ; clans la deuxieme phase, en arriere du
centre de la ligne.

Ges dispositions, ajoute le Democrate, sont absolument cor-
rectes et repondent entierement ä la Situation geographique des

lieux, aux conditions du terrain et aux prineipes de la stratögie
et de la tactique. L'adversaire oecupant une position tres forte,
couvrant sa ligne principale de communication et de retraite,
l'idöe de le rejeter sur sa droite et de chercher ä s'emparer des

gorges de la Birse en filant sur Courrendlin, par Chätillon, est

logique et, en tous points, conforme ä ce qui se passcrait dans la

realite. On pourrait leur reprocher d'ötre par trop detaillees, de

trop regier la marche de l'action et d'enlever ainsi aux chefs des

regiments et des bataillons l'initiative qui doit absolument leur
incomber dans les Operations auxquelles leurs corps sont appeles
ä partieiper. On pourrait aussi prötendre qu'elles sont incomplötes,
en ce sens qu'elles sont muetles quant au service de sürete adople
par la brigade. Celle-ci vient de Boöcourt-Bassecourt-Courfaivre;
eile a donc du marcher sous la protection d'une avant-garde qui
s'est heurtee ä l'ennemi. Cette lacune n'est qu'apparente. Si on
lit attentivement ces dispositions, on s'apercoit vite qu'il n'y en
a point. En effet, l'escadron 6, qui est Charge de reconnaitre la

position de l'ennemi, est cense avoir forme, durant la marche, la

pointe d'avant-garde, tandis que le bataillon 22 en constituait le

gros. Arrivee en avant de Courtetelle, celte avanl-garde s'est
heurtee aux petits postes de l'adversaire qu'elle a replies; mais
n'ötant pas en force pour attaquer, eile s'est bornee ä occuper la

position « En la Croix » et « En Mergier > et ä faire rapport.
C'est ensuite de ce rapport que le commandant de la IVe brigade
a pris ses dispositions, en se conformant aux directions qu'il tient
du commandant de la division Est, ä la Situation et aux circonstances

du moment. II a ordonne ä la cavalerie de pousser aussi
loin que possible et d'occuper l'ennemi, au bataillon d'avant-
garde de tenir la position qu'il a prise et ä l'une des batteries
d'aller prendre position sur les hauteurs de « Chaux » et de

canonner les positions de l'ennemi, le lout afin de couvrir le

deploiement de la brigade contre une entreprise eventuelle de
l'ennemi. Ordre est donne ä la batterie M de se placer « En
la Croix », afin de soutenir le mouvement en avant.
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Une objeetion pourrait aussi etre faite ä l'ögard du choix de

la position assignee sur Chaux ä la 12° batterie d'artillerie. Placöe

ä une distance tres forte du point le plus rapproche de la ligne
ennemie, dans un terrain ne lui permettant d'avancer ou de

reculer qu'avec beaucoup de difficulte, il ne lui etait pas
possible d'obtenir l'effet maximum de son feu, ni de se mouvoir
rapidement en avant pour cooperer aux Operations de l'attaque.
L'idee qui a preside au choix de cette position peut s'expliquer
ainsi : « Si la IVe brigade echoue dans son attaque et doit se

» retirer, celte batterie sera des mieux placee pour soutenir et
» proteger efficacement la retraite ».

Cetle idöe peul parfaitement se soutenir; il ne faudrait cependant

pas oublier qu'une fois la retraite prononcee en arriere de

Courtetelle, le tir de cette batterie ne peut plus battre tous les

nombreux angles morts que donne le terrain. En tenant compte
de toutes les considerations qui doivent entrer en ligne au cas

particulier, en tenant compte surtout de l'opinion generalement
admise que, dans l'offensive, il faut non pas fractionner, mais au
contraire reunir l'artillerie dont on dispose afin de pouvoir
concentrer sur un poinl donnö des feux d'une puissance superieure
ä ceux de l'adversaire — il y a lieu de dire que tout le regiment
d'artillerie de la IV0 brigade eüt du prendre position « En la
Croix » ou « En Mergier » d'oü ses deux batteries eussent pu, ä

bonne portee de canon, contrebaltre l'artillerie de la defense et
s'avancer ou reculer en echelon selon les necessitös du combat.

La cavalerie s'est portee en avant, a essuye quelques coups de
feu qui dessinent les premieres lignes occupees par l'ennemi;
des que Ie bataillon 22 s'est avance sur la position « En la Croix »

il a recu des coups de canon auxquels la batterie 12, qui est arrivöe

en posilion, a de suite repondu.
Pendant que l'action s'engage ainsi, la brigade a deploye ses

regiments; le 8° s'est avance jusqu'ä Courtetelle dont il borde la
lisiere exterieure avec les bataillons 22 et 23, tandis que le 24e

est tenu en reserve; le 7° regiment s'est etendu ä droite, en gar-
dant le I9e bataillon en röserve. Ce deploiement se fait lentement

parce qu'il faut laisser au bataillon 21 le temps d'opörer le
mouvement qui lui a ete ordonne contre la gauche de l'ennemi. Ce

bataillon s'etant etendu beaucoup trop ä droite, le mouvement
est consöquemment trop lent. Au lieu de traverser le bois des

Fosses, de filer dans la coupure boisöe qui se trouve ä l'extremite

inferieure du päturage, en passant un peu au Nord de la cote
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504 et d'aboutir dans les environs de la cote 651, il s'est etendu

jusqu'ä la grande foröt en passint au sud de la ferme de « l'Essert.

» Cette marche en foret, dans un terrain tres en pente,
aeeidente et difficile, a retarde sa marche et a mis le desordre dans

ses troupes, surtout dans les compagnies de droite.
Point n'etait besoin de marcher tellement ä droite En agissant

ainsi, on demasquait par trop ses intenlions et on donnait ä

l'adversaire le temps de serrer sur sa gauche, ce qu'il a fait avec
beaucoup d'ä-propos. En prenant une direclion plus au nord,
on le forcait, au contraire, ä serrer sur sa droite et ä s'eloigner
de sa ligne de retraite.

Le 20c bataillon a aussi commis une faute : au lieu de laisser
au 21e le temps de gagner du terrain, d'aecentuer son mouvement,

il a (ensuite d'ordre supörieur), pousse en avant et s'est
constamment maintenu ä la meme hauleur que le 21e. Par cela

seul, l'effet de la manceuvre confiöe ä ce dernier devait echouer
eompletement ainsi qu'on le verra plus tard.

La IV brigade, dont le deploiement s'est fait methodiqae'ment
quoiqu'un peu lentement, s'est avancee au-delä du ravin de

Courtötelle sans rencontrer de difficulte. A l'aile droite, ainsi

qu'on l'a vu, le bataillon 20 a gagne le « Piain de l'Essert» en se

tenant constamment ä la hauteur du bataillon 21 ; ä l'aile gauche,

les bataillons 22 et 23 se sont avances jusqu'au pied du glacis

de la position du Peu-Cras. II est dix heures et demie. Des ce

moment, l'action s'engage vivement sur toute ia ligne, l'artillerie
de la IV0 brigade a concentre tous ses feux sur le Peu-Cras, le feu
des tirailleurs est devenu tres intense, dejä les soutiens sont
entres dans la ligne de feu tandis que les reserves se sont rappro-
cliees, pretes ä unir leurs efforts ä ceux de la premiöre ligne. Le
bataillon de carabiniers, qui oecupe le « Cras de Pavillon » ä

l'extröme aile droite de la position, bat en retraite sur le Peu-
Cras oü il va pröter son appui aux troupes qui occupent dejä
cette forte position.

A 10 h. 45 m., le bataillon 21 debouche ä la lisiere Est du bois
de Saucy, croyant surprendie l'adversaire dans son flanc gauche.
Celui-ci avait pris ses mesures et, partout, il recoit l'attaque avec

beaucoup de fermete. Et landis que l'aile gauche de la brigade
prend le Peu-Cras pour objectif, l'aile droite s'en separe peu ä

peu dans Ie but de percer sur Chätillon, L'on voit ainsi se

developper deux actions separees, bien distincles, ayant pour objectifs

les deux points extremes de la position ; tandis qu'au centre
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il reste uo espace ä peu pres libre et prive de feux. C'eüt ete le
momenl pour la brigade de rassembler ses reserves et de les lancer

dans cet intervalle. Cela ne lui eüt coüte aucun effort et lui
eüt procurö une parlie de l'avantage qu'elle se proposait de
realiser au debut de l'action : ä savoir de couper l'adversaire de sa

ligne de retraite.
A l'aile droite, la döfense se maintient bravement sur le Peu-

Cras; ses feux paraissent devoir joliment decimer l'assaillant
dont l'attaque convergente se resserre sensiblement.

A l'aile gauche, par contre, eile flöchit sensiblement dans la
direclion « la Prairie — Chätillon » soit dans la direction de sa

ligne de retraite. A 10 h. 52 m., l'une des batleries de pötards
quitte le Peu-Cras et vient s'ötablir ä la bifurcation des chemins,
au nord de la cote 507, oü eile est bienlöt suivie par l'autre
batterie. A ce moment, la batterie M quitte ögalement sa position et
va s'ötablir au « Piain de l'Essert » en arriere de la limite com-
munale, d'oü eile continue le combat d'artillerie contre artillerie.
Ce changement de position s'est fait rapidement (10 minutes).

Malgre la violence du feu et la force de la position du Peu-
Cras, les bataillons 22 et 23 se sont avances jusqu'au pied de

l'escarpe et entourent le mamelon de trois cötös, Les groupes se

forment instinctivement sur les points oü le terrain est le plus
accessible et l'on entend bientöt retentir le signal: « Tout le monde
ä l'attaque! » sonne par les trompettes. A ce signal, l'assaut est
donne avec beaucoup d'ölan et d'ensemble, malgre la raideur
des pentes Ouest et Sud. Le spectacle que l'on a devant les yeux
est magnifique, mais l'on se demande si, dans la realite, cette

attaque aurait eu quelques chances de röussir. Si l'on tient
compte de la circonstance que la position du Peu-Cras est
naturellement tres forte et du fait qu'elle etait defendue par deux
bataillons d'infanterie bien retranches et en partie ä couvert du
feu de l'assaillant, il faut admettre que les deux bataillons qui
i'ont attaquöe eussent ete infailliblement repousses et aneantis
avant d'avoir pu se rapprocher assez pour donner l'assaut. Le
feu de son artillerie avait sans doute fait essuyer des pertes ä la
defense, mais on se rappellera que la 128 batterie « Sur Chaux »

tirait ä trois kilometres et que la He « En la Croix » etait trop
dösavantageusement placee (tirant de bas en haut) pour faire
grand mal ä l'infanterie du Peu-Cras. Dans ces circonstances, il
fallait faire cooperer le bataillon 24 ä i'attaque en la prolongeant
du cöte du Nord. On aurait eu ainsi l'avantage du nombre et la
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defense, obligee de prolonger son front, n'aurait pu donner des

feux aussi concentres. L'on objectera sans doute qu'il fallait
conserver une reserve chargee, en cas d'insucces d'une premiere
attaque, de recueillir et de rallier les troupes repoussöes. Quoique
conforme ä la lettre du reglement, cette objeetion ne peut etre
admise comme victorieuse. Dans des circonstances pareilles, il
faut savoir faire la part des choses et, au cas parliculier, il eüt
mieux valu attaquer avec toutes ses forces et röussir, que de

conserver une reserve et d'echouer. L'histoire mililaire offre d'ailleurs

une serie d'exemples oü l'on a engage jusqu'au dernier
homme pour reussir dans l'attaque d'une position.

Le Peu-Cras etait enleve; l'aile gauche de la defense baltait en

retraite sur le defile de Chätillon. C'ötait le moment de terminer
la manoeuvre en faisant entrer en ligne les deux bataillons censes

detaches par la brigade de gauche (supposöe), de reprendre
l'offensive et de rejeter l'ennemi sur Courfaivre et Bassecourt.

Mais il elait midi et le commandant de la brigade fit sonner la

cessation de la manoeuvre.
Comme toujours, le combat du 5 septembre a devoile les

nombreux inconvenients qu'offrent les manoeuvres contre un ennemi

marque et les fautes qui se commettent par la force des choses.

Si le Peu-Cras avait ete oecupe par deux bataillons effectifs et

non par des dölachements representant des bataillons, il est hors
de doute que l'attaque aurait öle conduite autrement et qu'on
aurait eu une image de la röalitö qui, seule, peut former le jugement

et donner aux chefs l'occasion de mettre convenablement
en pratique les theories qui leur ont öte donnees dans les ecoles

d'instruction ou qu'ils ont puisees dans les ouvrages militaires.
11 y aurait long ä ecrire ä ce sujet; ce n'est ni le lieu ni le
moment.

La journee du 6 septembre fournit encore une manoeuvre contre

un ennemi marque, mais un peu plus marque que la veille,
laquelle amene le:

COMBAT DE BASSECOURT, 6 SEPTEMBRE.

La manoeuvre de ce jour est basee sur la meme supposition
generale que celles des jours preeödents.

Le theme particulier porte:
La brigade de droite de la division Ouest, soil :

Le rögiment d'infanterie u° 7,
Les bataillons 22 et 23 du rögiment d'infanterie n" 8,



REVUE MILITAIRE SUISSE 417

L'escadron de dragons n° 6,
Le rögiment d'artillerie n° 3,
L'ambulance n° 7,

recoit l'ordre de se retirer de Courfaivre par Bassecourt sur les
Rangiers, en retardant la marche de l'ennemi;

La brigade de gauche Est, marquee par :

Le bataillon de carabiniers n° 2 representant
Le bataillon d'infanterie n° 24 j 0 bataillons.
Deux batteries de pötards representant un rögiment

d'artillerie,

a l'ordre de marcher du döfilö de Chätillon sur Bassecourt et de
refouler l'ennemi sur les Rangiers.
> Les cleux autres ailes des divisions ennemies sont supposees
combattre aux environs de Develier ponr la possession de cette branche
de la route des Rangiers.

Aux descriptions topographiques du terrain affectö aux
manoeuvres des 4 et 5 septembre il suffira d'ajouter pour celui de

Courfaivre-Bassecourt, que les pentes du mont « Sur Chaux » et
le pied de la montagne des « Pics », qui se ramifie en palte d'oie,
serrent la Sorne de tres pres et constituent, des environs de

Courtetelle ä la sorlie Ouest du village de Courfaivre, un defiie
bien dessine, passablement ötroit ä l'extremite Est de ce dernier
village.

L'ordre de brigade disait:

La brigade Ouest, soit :

Le regiment d'infanterie n° 7,
Les bataillons 22 et 23 du 8° regimenl (le 24e marque

l'ennemi),

L'escadron de dragons n° 0,
Le rögiment d'artillerie n° 3,

se reunira ä 8 3/4 heures du matin au sucl de la route de Courtötelle-
Bassecourt, au lieu dit « Los Moröes », front contre Courfaivre en
formation de rassemblement, l'infanterie dans la formation par lignes,
les deux bataillons du 8° rögiment en premiere ligne (le 3° bataillon
ötant suppose delache ä Mont-Choisi pour couvrir le chemin de
Seprais), le 7° rögiment en deuxiöme ligne. L'artillerie en Iroisiöme
ligne. Le train de la brigade en quatrieme ligue. L'escadron n° 0, au
norcl de la route, sur le Ilanc gauche de l'infanterie, ele.

Ordre pour le combat.

L'ennemi a repris l'offensive de la veille. La division Ouest so voit
forcee de repasser les Rangiers. La brigade de droite a ordre, en se
retirant par Bassecourt et Seprais, de retarder la marche de l'ennemi
qui s'est avance entre Chätillon et Gourtötelle,



418 REVUE MIILTAIRE SUISSE

Les bataillons 22 et 23, la batterie 12 ont l'ordre d'avancer et

d'occuper la position en avant du defilö de Courfaivre pour retarder la
marche du corps Est. Ils devront le torcer ä se deployer et operer
leur retraite sans attendre l'attaque generale et venir occuper l'aile
gauche de la position en avant des « Esserts Jean-Perrin. »

Le 7C rögiment formera l'aile droite. Apres s'etre opposee au
debouche de l'ennemi, la brigade Ouest se retirera sur Bassecourt.

Ordre special pour le detachement Est.

La brigade Est (marquee) se rassemble ä 9 1/2 heures du matin k

l'Est de Courtetelle au lieu cht « la Dou » et a l'ordre, aussitöt reunie,
de poursuivre la brigade Ouest et de la refouler sur les Rangiers.

Les dispositions repondent entierement, dit le Democrate, ä la

supposition generale et au thöme particulier de la journee.
En execution des ordres donnes par le commandant de la

brigade, le chef du 8e rögiment fait avancer le 22° bataillon au sud
de la route et le 23" sur la rive gauche de la Sorne. Le premier
fait occuper par deux compagnies la position aux « Condemenes

Lajus > et garde deux compagnies en reserve ä proximitö de la

route; le 23° detache egalement deux compagnies en avant pres
de la metairie « Sur Chaux », les deux autres compagnies se

tiennent en reserve en arriere, pres du pont de la Sorne, pretes
ä agir sur les deux rives.

La batterie 12 prend position pres du ruisseau de la Combatte
d'oü l'on decouvre tout le terrain en avant, ä droite et ä gauche
de la Sorne.

La batterie II s'est dirigee sur « Mont-Choisi » afin d'occuper
une position couvrant la route sur Seprais. Cette batterie est
censöe protegöe par le troisieme bataillon du 8° regiment
suppose delache de ce cöte.

Le 7e regiment a oecupe la position ä l'Est des « Esserts Jean

Perrin » cote 510, et l'a fortifiee au moyen de fosses de tirailleurs.
Dans l'espace d'une demi-heure, 000 metres de tranchöes-abris
(profil ä genoux) ont ötö creusöes, dont 500 par l'infanterie et
100 par les pionniers du regiment.

La cavalerie eclaire sur la route et ä l'aile gauche.
Du cöle de l'ennemi (marque) les dispositions suivantes sont

donnees par M. le major Perrin, commandant du 24° bataillon,
auquel la direction des Operations revient de droit, attendu qu'il
est plus ancien en grade que le commandant des carabiniers :

Le bataillon de carabiniers (representant le regiment de droite)
et le regiment d'artillerie (deux batteries de petardsj constitue-



REVUE MILITAIRE SUISSE 419

ront l'aile droite et attaqueront par les hauteurs * Sur Chaux »;
le bataillon 24 (representant un regiment) formera l'aile gauche
et attaquera par la route et au sud de la route Courtetelle-Cour-
faivre.

A 9 1/2 heures, les bataillons 22 el 23 et la batterie 12 sont
rendus sur les emplacements qui leur sont assignes.

A 10 heures precises, on voit les eclaireurs ennemis paraitre ä

l'Ouest du ravin de Courtetelle « En la Croix » et « En Mergier »;
quelques minutes aprös, des detachements en ordre serre gravis-
sent, ä l'abri de ia vue, derriere une forte baie, le chemin qui,
du pont de Ia Sorne, en aval de Courtötelle, conduit äla metairie
de » Chaux ». Ils sont cependant apercus et vivement canonnes

par la I2e batterie; par contre, ils ne sont nullement inquietes par
les deux compagnies du bataillon 23 qui occupent les hauteurs.
II est vrai de dire que ces deux compagnies ont assez mal opere.
Au lieu d'occuper les bätiments de la metairie et les points avoi-
sinants, desquels on peut battre le chemin d'acces, elles sont restöes

en arriere de la cröte, de sorte que l'adversaire les a

surprises et les a rapidement debordees sur leur gauche, en filant
par derriere les bätiments de la ferme. On concoit difficilement
qu'une faute aussi lourde ait pu etre commise alors que la nature
des lieux ne laissait aucun doute sur la maniere d'occuper et de

defendre l'acces des hauteurs de Chaux. En oecupant les bäliments
de la ferme et l'arete qui se trouve au sud de cette ferme, d'oü
l'on bat, ä grande distance, le chemin suivi par l'adversaire,
celui-ci etait oblige de se deployer dans un terrain fort difficile, de

tenter une attaque de vive force pour pouvoir deboucher ou de

s'ötendre outre mesure pour tourner la position.
Ce n'est que lorsque les carabiniers eurent atteint et möme

depasse la metairie, que la defense s'apercut de leur presence ;

c'est ä ce moment seulement qu'elle commenca ä ouvrir son feu

auquel l'adversaire repondit energiquement et de facon ä lui
faire comprendre qu'elle n'avait plus aucune chance de rösister.
En effet, les carabiniers avaient reussi, en se glissant fort habilement

dans le terrain, ä prendre absolument de flanc ces deux
malheureuses compagnies et ä les jeter dans un complet desordre

sur les pentes du cötö de la Sorne oü, dans la realite, elles
eussent enormement souffert. Une de ces compagnies, pour ainsi
dire cernöe et accablee de feu par un adversaire plus fort, a öte

mise hors de combat par un des juges de camp.
A 10 1/2 heures precises, les deux batleries de pötards qui
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avaient suivi les carabiniers deboucherent « Sur Chaux » et, se

placant ä 300 metres environ ä l'ouest de la metairie, sur la
courbe 560, ouvrit son feu ä 1500 metres sur la batterie 12 qui,
prise en rouages, aurait etö aneantie au moyen de quelques obus.
Aussi n'altendit-elle pas longtemps pour filer el se porter en
arriere sur la position des « Voirnets ».

lin peloton de cavalerie, qui se trouvait « aux Combattes »

absolument passif et abrite derriöre un bouquet d'arbres a subi
(1800 — 2000 melres) le feu de l'artillerie ennemie au moment oü
il se retirait au pas sur Courfaivre en suivant peniblement un
chemin rapide, creux et excessivement difficile. Aussi qu'allait-il
faire dans un pareil terrain oü les avantages de mobilite et de
vitesse qui caraclerisent cette arme se trouvaient absolument an-
nihilösl

A l'aile droite, toul se passe normalement. L'ennemi s'avance
rögulierement, profitant du terrain et tenant compte du feu de la

defense, dont les troupes se retirent methodiquement et avec
calme.

A l'aile gauche, la batlerie 11, qui s'est ölablie ä Mont-Choisi,
donne quelques coups de canon sur les troupes du bataillon 24.
Celles-ci ne paraissent pas beaucoup s'alarmer du tir de cette
batterie parce qu'elles sentent parfaitement que la nature coupee
du terrain les protege suffisamment. Elles ont absolument raison

; dans la realite, elles ne s'en fussent guere ressenties.
Le bataillon de carabiniers a gagne le col de Chaux et la ligne

des hauteurs qui dominent le döfile de Seprais apres avoir replie
tout ce qui se trouvait devant lui et force le bataillon 23 ä operer

sa retraite sur Mont-Choisi. Cette retraite se fait dans des
conditions defavorables, pörilleuses möme. II y a lieu de remarquer
ici que, depuis la ferme de Chaux, les carabiniers se sont avances

beaucoup trop rapidement, sans tenir compte du fait que
Mont-Choisi et les points defendant l'approche de l'entree du
defile, ötaient censes occupes par le 3e balaillon du 8e rögiment.
(Voir les dispositions;. Avaient-ils oublie ce point? II faut l'ad-
metlre, car autrement on ne comprendrail pas cette longue
chaine de tirailleurs, marchant par le flanc le long des cretes en
face de la position ä attaquer. D'autre part, la brigade de gauche

de la division Ouest ötait censöe se retirer par Develier et

lutter, aux environs de ce village, pour la possession de cette branche

de la route des Rangiers. Evidemment que si cette brigade
eüt oecupe, d'une maniere effeetive, la posilion du « Bois de
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Robe » et de Ia « Vache », cette marche n'eüt pas ete possible et
ne se serait d'ailleurs pas operee.

Le commandant de la brigade, M. le colonel Sacc qui, de visu,
pouvait se rendre compte de ce qui se passait sur ce point, de-
pecha un adjudant aupres des juges de camp qui suivaient la

manoeuvre de ce cöte, pour les prier de mettre fin ä cette Situation

anormale en faisant respecler la supposition. L'adjudant
n'ayant pu rejoindre ces officiers superieurs, l'on vit cette Situation

se prolonger au möpris des dispositions. Le brigadier essaya
bien encore de remödier ä cette fausse manoeuvre et de retablir,
ä l'aile gauche, le combat dans des condilions plus rationnelles.
A cet effet, il delacha le bataillon 21 dans la direction de Mont-
Choisi avec mission de soutenir le 23°. Mais ce renfort devait
arriver tardivement et dans les conditions tres desavantageuses,
ainsi qu'on le verra dans un instant.

En effet, ä ce moment, 11 1/4 heures, la batterie 11 etait forcee
de quitter sa position ä cause du voisinage des carabiniers
qui s'avancaient par le bois; tandis que les deux batteries de

pötards sont arrivees dans la splendide position de « Montalin »

(cote 539) d'oü elles ouvrenl immediatement un feu excessivement

vif non seulement sur l'ariillerie placee aux « Voirnets »

(2500 mötres) mais encore sur l'infanterie se trouvant ä la cote
510 (2000 mötres), et surtout sur le bataillon 21, qui marchait
(ä 1500 melres environ) ä travers champs et absolument ä

decouvert, sur Mont-Choisi '.
Le feu de ces balteries eut cruellement fait souffrir et decime

les troupes sur lesquelles il etait dirige, car elles se trouvaient
dans la zone de la plus grande efficacite du feu d'arlillerie, dont
la puissance se trouvait encore augmentee par la Situation ex-
ceptionnellement favorable de la position.

Tandis que le bataillon 23 se relirait sur Bassecourt, le 21e se

deploya sur la droite de ce dernier bataillon, et durant quelques
instants, contint l'infanterie de l'assaillant qui se trouvait dejä ä

la lisiere des bois.
A ce moment, le chemin de Seprais ötait totalement perdu

pour la brigade etil ne lui restait plus qu'ä gagner aussi rapide-

1 Pour gagner Mont-Choisi, le bataillon 21 devait traverser la Sorne
ä gue. La tete de la colonne ayant manifeste un mouvement d'apprehen-
sion, scn commandant, M. le major de Wattenwyl, mit pied ä terre et entra

bravement le premier dans l'eau. Son exemple determina les plus...
Mieux et le bataillon passa sans autre la riviere ayant de l'eau jusqu'ä
la ceinture. Ceci montre ce que vaut l'exemple d'un chef donne ä propos.
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ment que possible la roule Boöcourl-Caquerelle-Rangiers, afin de

ne pas laisser ä l'adversaire le temps de la prevenir et de lui
couper toute retraite.

Pendant que ces incidents decisifs se passaient ä l'aile gauche,
l'action se poursuivait ä droite. Les trois bataillons qui se
trouvaient ä la cote 510, eussent pu se maintenir dans leur position
fortifiee et infliger, peut-elre, un echec sanglanl aux trois bataillons

de l'adversaire; mais souffrant enormement des batteries
etablies ä « Monlalin » et menacöes dans leur retraite par suite
de l'echec inflige ä l'aile gauche, il ne leur restait qu'ä se retirer
sans retard et sans attendre l'altaque. C'est ce qu'ils firent.

La manoeuvre se termina ainsi. Un repos fut donne aux troupes

qui l'avaient, certes, bien mörite, tandis que les officiers
supörieurs se reunissaienl aux Longues-Raies pour entendre, sous
une pluie battante, MM. les juges de camp formuler leurs
critiques.

Le lendemain dimanche 7 septembre le cours de la lVe
brigade se termina par la revue, dans la plaine de la gare ä

Delemont, dont nous avons dejä parle d'apres ia relation du National.
A ce propos, nous devons ä nos lecteurs une

Rectification.
A propos de l'inspection du 7 septembre ä Delemont, nous nous

empressons de rectifier la relation que nous avions extraite, sans la
contröler, de la correspondance militaire du National, signee A. B.,
1er lieutenant instrueteur, en ce qui concerne M. le major de Rhein-
baben, attache militaire cfAllemagne en Suisse. Cet honorable officier

superieur, hautement estime, n'a point assiste incognito et en
civil ä cette revue et ne merite d'aucune facon les commentaires
faits ä ce sujet. Des circonstances personnelles d'un ordre majeur
font force de quitter ia IV0 brigade aussitöt apres les manoeuvres et
apres avoir pris congö de l'inspecteur et du cominandant de la
brigade, et de rentrer le soir du 0 septembre ä Rerne, d'oü il repartit le
lendemain matin pour Thoune, avec le colonel DesGouttes.

C'est avec plaisir que nous pubhons cette. rectification d'un bruit
qui avait cause une penible impression et qui n'est heureusement
qu'un racontar sans l'ombre de fonclement comme sans portöe aupres
cie tous ceux qui ont l'honneur de connaitre M. le major de Rliein-
baben.
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